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pas pour cftla les Chefs d'Etal qui, en vue
a un bien à atteindre, ou d'an mal à em-
pêcher, tolèrent, dans la pratique, que ces
divers cultes aient chacun leur p'ace dans
1 Etat.—C'est d'ailleurs la coutume de TE-"
giise de veiller avec le plus grand soin à
ce que personne ne soit forcé d'embras-
sSr la foi catholique contre son ^ré, car,
ainsi que l'observe sagement saint Augus-
tin, l'homme ne peut croire que de vlein
gré{[).

^ ^

Par la même raison l'Eglise ne peut ap-
prouver une liberté qui engendre le dé-
goût des plus saintes lois de Dieu, et se-
coue l'obéissance qui e--t due à l'auto-
toritô légitime. C'est là plutôt une
licence qu'une liberté, et saint Augustin
1 appelle très justement, une libriè de per-
ditwn {%^i l'Apôtre saint Pierre, un voile
de méchanne/é (3). Bien plus, cette préten-
due liberté étant opposée à la raison est
une véritable servitude. Ce'ui qui. commet
le pèche est l'esclave du péché (4). Celle-là,
au contraire, est la liberté vraie et désira-
ble qui, dans l'ordre individuel, ne laisse
"
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(1) Traité 26 sur Saint Jean, n. 2.

(2) Epist. 105 aux Dona ch. 2, N. 9.

(3) I. S. Pétri II. 16,

(4) Jean VIII, 34.
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